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iv1onsieur Gilles Côté 
Chef- Approvisionnement energétique 
Secteur réglementé 
Hvdro-Québec Distribution 
7S, bou!. René- Lévesque ouest 
22< étage 
J'v1ontréal (Québec) 
H2Z 1t\4 

Objet: 

:\1onsieur, 

Appel d'offres NO 2002-01 
Projet de cogé11ermiott de Bécancuur
Comrat d'approl'isionnement Cil electncité 
Confidentialité des renseignemmts 

TransCanada 

ï ransCanada Energy Ltd. 
A wholly owneu suos•C•arr ol ir;um:anolda P•lH!lmf'~ umm•d 
55 Yonge Street. 8" Floor 
Toronto, Ontarro, Canada MSE 1J4 

te1416.869.2162 
lax 416.869.2056 

r IFrl r.!.n;!'!_fi!lll qre~d@transcanadd rom 

/ /~~~~J~o~,l& J 
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La présente est pour vous faire part de nos exigences relat1ves a la confident1alite de certaine~ 
informations contenues dans notre soumiSSion en d,lte du 12 juin 2003 et dam le contrat 
d'approvisionnement en électricité ù intervenir entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada 
Energy Ltd. en rapport avec notre projet de cogénération de Bêcancour, le tout dans Je cadre de l'appel 
d'offres A/0 2002-01 d'Hydro-Québec Distribution. 

L'article 4.20 du document d'appel d'offres traitt: de lt~ confidentialité des informatiom 

4.20 Confidentialité 

Le soumissionnairt: doit clairement identifier les informations confidentielles c ontenue~ Li-ms 
sa sournJSSJon . Les membres de l'équipe d'évaluation d'Hydra-Québec Distribution, ~e:. 
comeiller~ et ses consultants traitent de façon confidentielle les infom1atiom transmi!>es et 
clairement identifiées comme étant confidentielles. 

Le ~oumi~sionnaire rcconnc~ît toutefois que toutes le~ mfom1ations présentée~ dans sa 
soumission, mcluant celles de nature wnfidentielles, peuvent être exigées par la Regie de 
l'énergie. Dans ce cas, les exigences du soumissionnaire relatives ;\ la confidentialité de 
certaines mformations sont transmise~;\ la Regie de l'énergie. 

Par la présente, nous vous demandom de tr.üter de façon co nfidentielle les renseignements cuntenm 
ou visés ù !'drticle 16 (dan s son cnsunble) , à l'an nexe Il (items 1 (ii) et (iv), 2(i i) et (ivl et 3(ii ) et (i v) ) 
et à l'annexe VI, du contrat d'approvJ~Jonnernent en electricité. 

En effet, l'article 16 du contrat énonce des formule~ de prix pour l'électricité, tant la pUissance que 
l'énergie. L'annexe II traite des options de report de la date garantie de début des livraisons en t<l\'eur 
d'Hydra-Québec Distribution. Les item~ 1 (ii) et (iv), 2( ii) el (iv) et 3(ii) et (iv) de l'annexe If 
prévoient les primes de report payables par Hydro-Québec Distribution à TransCanada Energ)' Ltd., 
ainsi que l'impact sur le pri.x de l'électricité à l'article 16 du contrat, en cas d'exercice des diverses 
options par Hydre-Québec Distribution. L'annexe VI énonce la valeur de chacune des composantes 
de la formule de prix pour la puissance de l'article 16.1 du contrat pour chacune de~ années 
contractuelles. 
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Toutes ces dispositions contiennent des informations qui ont été clairement identifiées dans notre 
soumission cc;mme etant confidentielles. Elles contiennent des renseignements financiers et 
commerciaux de nature confidenuelle que nous traitons habituellement de façon confidentielle. Ces 
renseignements font par.litrt' notre stratégie de développement de projets et nos structures de prix. 
Leur divulgation risquerait vraisemblablement de nous causer une perte, de procurer un avantage 
appréciable :1 nos concurrents et de nuire de façon substantielle à notre compétitivité. 

Par conséquent, nous vous demandons de bien vouloir traiter ces renseignements de facon 
confidentielle à toutes fins~ notamment dans le cadre de la demande à la Régie de l'ene;gie 
d'approbation du contrat d'approvisionnement en électricité. 

l\ ous vous demandons de bien vouloir transmettre à la Régie de l'énergie nos exigences relatives il la 
confidentialite des informations telles qu'énoncées dans la présente lettre. Nous tenons à préciser que 
nous nè consentons pas :'t la dtvulgation de ces renseignements dam le cadre de~ procédures devant la 
Régie de l'energie. 

Enfin. nous vous dcmandom de bien vouloir nous aviser le plus rapidement possible de toute 
demande ou proposition d'ordonnance de divulgation ou de publication de ces renseignements dans 
le cadre des procédures devant la Régie de l'énergie afin de nous puissions faire valoir en temps utile 
tous nos droits et tous nos recours. 

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à cette demande. 

Veuillez accepter, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 

TRANSCANADA ENERGY LTD. 

Finn Gretlund, lng. 
Vice-président 
Promotion des projet~ d 'èlectricite 
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c.e. M. Pierre Devosr, SI3DT 


